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1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a 
examiné la note du Secrétaire général sur le financement de la Mission des Nations 
Unies en Sierra Leone (MINUSIL) pendant la période du 1er juillet 2002 au 30 juin 
2003 (A/57/619). Au cours de l’examen de cette note, le Comité s’est entretenu avec 
des représentants du Secrétaire général, qui ont fourni des renseignements 
complémentaires. 

2. Comme indiqué au premier paragraphe de la note du Secrétaire général, 
conformément à la résolution 56/251 B de l’Assemblée générale en date du 27 juin 
2002, la question de la répartition du solde de 167 369 100 dollars du crédit ouvert 
pour la MINUSIL devait être examinée en liaison avec les ajustements qui 
pourraient être apportés aux composantes militaire et civile de la Mission. 

3. Ainsi qu’il est indiqué au paragraphe 3 de la note du Secrétaire général, 
compte tenu de la résolution 1436 (2002) du Conseil de sécurité en date du 
24 septembre 2002 et du montant effectif des dépenses de la Mission à ce jour, on 
estime que les dépenses afférentes à la période du 1er juillet 2002 au 30 juin 2003 
s’élèveront à 602 912 100 dollars et les recettes provenant des contributions du 
personnel, à 6 293 700 dollars. Au paragraphe 4 de la note, le Secrétaire général a 
demandé qu’un montant de 100 804 800 dollars pour l’exercice allant du 1er juillet 
2002 au 30 juin 2003 soit réparti entre les États Membres. Le Comité consultatif a 
établi que ce montant représentait la différence entre le solde de 167 369 100 dollars 
restant à répartir et le solde inutilisé d’un montant brut de 66 564 300 dollars pour la 
période du 1er juillet 2002 au 30 juin 2003. 

4. Le Comité consultatif fait observer qu’une note de la brièveté du 
document A/57/619 n’est pas suffisante pour justifier une répartition de plus de 
100 millions de dollars. Le Comité a demandé des renseignements détaillés sur 
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l’exécution du budget et les dépenses mais, faute de temps, il n’a pas été 
possible de lui communiquer des données utiles. Le Comité insiste pour que, à 
l’avenir, les demandes de crédit soient étayées par des données et justifications 
complètes. Dans ces conditions, le Comité consultatif recommande la 
répartition de 90 millions de dollars. 

 
 


